
de chanvre] viennent encore d'arriver. Les
agriculteurs qui désirent en avoir, pourront
s'areirsser, soit au Séminaire soit au bureau.de
la Fabrique de Notre-Daime. C'est avec le plus
grand plaisir que cette graine leu i sca donnée,
celui des MM. du1 Séminaire qui la re ne 'es-
tintant mille f'ois trop heureux ie contribuer
i quelque chose ait bien du ays.

La réforme monétaire allemande.

Nous empruntons au Reichsanreir,jour-
nal cfliciel de Fempire allemand, les ren-

seignements suivants sur la réfeorme moné-
taire allemande :

Le projet de loi monétaire, actuellement
soumis au Reichstag, achèvera la réflorme
des monnaies qui doit être, dins le dfomlai-
ne de l'argent aussi,lexpression de l'unité
nationale. En ]S71 diéj, on avait fixé les
principes fondamentaux du système moné-
taire. La loi du 4 décembre prescrivait, ci
première ligne lia frappe de monnaies d'or
qui ajoutient l'étalon do ce métal aux
étalonts existant en Allemagne. Un choisit
pourt unité de compte le mare équivalent
à un tiers de thaler, et 'oi ordonna la
frappe de pièces de 10 et 20 Mares en or
admises partout comme moyens de plie-
ment légaux.

Avant d'adopter lor comme unique éta-
Ion monétaire, il fitlait mettre en, circulIa
tion une quantit sullisaite de la nouvelle
monnaie d'or. On Partit de la supposition
qu'nne somme de 1,200 millioIs do marcs
suffirait, aux premiers besoins. Le mon-
nayage de l' commença avant la fiti de
871 et s'est con tinué depuis sans initerrup-

tien. Ue moinayage dépassant dejà 500
millions de marcs et devant atteindre S ou
900 millions dains le délai d'uie année,
rien ne s'oppose plus à ce que l'oi com-
plète la réforme légale do la moinniate.
pien qu'il soit irgenît d'abréger autant
qlue possible la périodo de tr'an.sitionî, oin
sne pet songer à mettre Ci vigueur tout
d'un coup le nou.veau systemî moiet:ire.
Il est presque impossible d'accumuler tout
le stock de pièces 'or, d'argent et Le oui.
vre et de le mettre en circulation à jour
fixe, en retirant en nième temps les mon-
naies actuelles. En outre, ce procédé sup-
posé exécutable, on ne saurait se dissimu-
ler' qu'une transition trop brusque aug-
meterait beaucoup les fiais et les diflicul-
tés, et serait préjudiciablo au commerce.
Il vaut donc mieux préparer pet à peu la
domination exclusive le l'étalon d'or pro-
preient dit. La mesure lit plus importsnt-
te dans cette voie, c'est l'adoption du
miarc comme imnOiiaie de compte dans
l'hypothèse que les pièces actuelles sup-
pléeront aux nouvelles, tant que les mOnu-
naies de l'empire tei sulli-ont Pas aux be-
soins.

Naturellement les nonnaies qui tie ret-
trient pas dans le système du maic ne pour-
ront suppléer provisoirement a ce (eirnier
ou à ses diviseurs. U'est pourquoi il im-
porte de retirer sans retard de la circula-
tion les florins de lellomagno (lu Sud.
D'autre part, le thaler étant lia seule mon-
naie concordant avec le isai'c, et le Sud ne
pouvant étre pourvu promptement d'un
stock suflisant de marcs et (le ses diviseurs,
il importera d'introduire dans tout l'emire
comme monnaie légalo des thalers et leurs
subdivisions.

Telles sont les vues qui ont inspiré lo
projet de loi préseitó au Reichstag. Le
projet commence par déclarer que l'talois
d'or de l'empire remplacera les systnies
monétaires en Allem:igne, et que lunilé
du nouvel étalon est le marc.

Une ;ordonnance impériale, arràtée de

LE NEGOCIANT CANADIEN

concert avec le conseil fédéral, fixera aut
moins six mois d'avance le ioment où
cette disposition entreria in vigueu aiins
tout l'empire, mais les gouvernements ai- ireçi

leinands peuvent av:n'ei cette époque
pour leurs territoires respeelifs.

Outre les monnaies d'or, il sera r1pp :
le Eni argent, des pièces dle i. de 2 et'

de 1 mar; des p liéces e .¯ 0 et de 20 pflten. %il fllîr"s
nigs ; TA 'i-Al1'J

2o Ein nickel, des pièces de IL et île
pfennigs :

30 En cuivre, des pièces do 2 et ude 1
ptfennîig ; lk

Lempire à la haute surveillance des
nonnayages. Jusqu'à nouvel ordre la som.
me totale des monnaies dargont tie dltit
pas dépasser. 10 imlares par tête de la popu.
lation (le lenipire. A claqe éniissîoi de
ces monnaies on retirera la iméte valeur ýM150 i
en monnaies d'argent actuelles, en coim-
meInçant par les florins.

Le montant total îles nionnaies île nickel
tie pourra dépasser 2.5 n. par tête. OFF

Nul n'est tenul d'accpter en paiement
plus de 2<) marcs e, argent, plus d'Fun de-
nm i-mairc en nickel ou en cuivre. Toutes 5.00 d. b
les caisies publiques acceptent les mon-
naies d'argent, le iockel et le cuivre aya n t
perdu dû leur poids par l'iusure ; elles les
retireront pour le compte de l'empire. Il
ne sera frî'appéîè auicuesmonnies auztreiosîiisî Ites uSo
que celles éli iiilié ré os danis lus loi.

- ~ Pour' n t r
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Vocabulaire explicatif de termes on- as-

ployés dans le commerce. VEN'E PALI ENCAN

Coxsn.. Csl.-En commerce, fone.
tionnaire, oflicier désigiîé par une auto-ité
compétente, pour résider à 'anger,dan
le but de -protéger, le fitiliter et d'étenlio
le trafic établi entre le pays qui le nioaie
et le pays où il est enivoyé.

Il est chargé îe veiller a la stricto exó-
cuition les conventions de comnierce, iux
intéréts comuierciaux et pit-ticuliers de
ses nationaux, . leuîr donner aile et Pro-
tection auprès des aotoitée locales, etc. Il
tient aussi lieu ' oitei e l'éta:t civil.

Les ag/ents consulair, preeproprement dits,
sont généileient choisis pairmi les négo-
ciants dans les villes où les intérêts trai-
çais n'on.t poit as-ez d'uimpîor.tanice pour
n-cessiter la pi-ésence d'un conisul. Ils
sont placés sur la surlveillance et li dire'-
tien imrnsèdiato des consuls dont ils i-elà-
vent.

CONTRAT A LA AVEOssi AENTriU, Ou sim-
plement 1nr ou 'oNrr A .1 unossi.
Mr mtî tii :tossi:. /iî /î/ bowl. -C' est un

acte passé par-derant notaire ou sou seing
prive, par lequel ue person pèrte a
une autre une certaine soilie sur des
objets Cexposés à des risques maritimes, cin
convenaint que la somme prtéo sera pet'-
due pour elle si ces objets p rissent. et que
cette scmmîîe lui sera rendue avec profit
convenu, si ces objets arrivent à boln port.

CONTRuT WIUNioN. - ('ont-at pair lequel
des créanciers ayant retusé le concordat à
un débituuicumunil ci ftillite, s'unissent
pour agir de concert conti lui dans le but
de faire Vendre ses biens.

COxTiî.AvixNTiN.-InfractiOln à une pres-
cription légale ou convcntionnelle. Elle
est la plupart dus temps réprimée par des
dommages et intéts ou par une amende.

CoNTR. Ent écIaIgo do.--onrc-cs, en
échange d'argent.

CONTuRE-iPArTri 1is Ou Co:riu.:-MI.SsEs,-Ecri-
tures faites au Journal ou au Grand-Livre
pour annuler d'autres écritures existant
sur ces livres.-On (lit mis-si '-nfre passa-
lion, cn/rasscr, pour repuissri- une lettre
de change à la perseunnte de qui on la tient.

Produits Franucais

Nl ARC I.\NlISEPS D E I3OR IU
M-Al l'IA ISES DE LA

1., E-tE.

A )it~ÀSt N S D I

MM; ANCVtELL£ & MOR/OE
342 it 344, Rue St. Paul

LUNI, '20 MAI courant

\'ins do lordeaux, dle Porto et d'Eisagno
Uouîgico ira nÇaise -i Fou1 rner Si atres

Ma ritat des et Conserves françaiss
i' ri tiueux it Liqueurs fmnes

Sard iine à l'huile i et i boites
oli-i ei boltoilles et barils

ilniloiolivonfe tiats t caisses
Malîcaronîi ci Vermisellê

Saron de Castille
Fruits SeCs,

Et u 'rtiment li-n(rul de PR1ODUITS FRAN-
AiS etL Lireschm par à] ANCELLE personnel-lefmient :Ir *-i me urs mareia le France,d'Espa.

une et dl Dale.
Veniie I DIX heires A. m.

J. J. ARNTON,Commnissauirs.-priseur.

Acto concernant la Faillite, 1869

Dans l'afraire do
EDOUÂ ;D W. dANES, de la oitV de Montréal,

couinerçant,

Ja, s'osign-, L. JOS. LAJOIE, byndie Officiel, de
iontréal, a (t iiiiié Synidic dans cette affairs.

Les ranciers sit Iri,' ls produire entre mes
iains!our. rrhunatiins s us i sois.

L. JOS. LAJOIIl,
.Syndif.

Noitri-il. ' (l jour d ] ti i 1873. 33-31


